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 LE MAIRE :



Emplacements réservés au bénéfice
de l'Etat

Numéro 
d'opération Destination Superficie approximative

ou emprise totale indicative

1 Déviation de la RN 10 Sud 14,7 ha

2

Aménagement du carrefour d'Argenson

– 2a : carrefour Nord

– 2b : carrefour Ouest

– 2c : carrefour Sud

3.000 m²
Supprimé par la  

modification n°1 du PLU

Supprimé par la  
modification n°1 du PLU

Emplacements réservés au bénéfice
du Département de la Vienne

Numéro 
d'opération Destination Superficie approximative

ou emprise totale indicative

3 Elargissement de la RD 749 – route de Chauvigny 7.000 m²

4 Déviation de Besse – RD 725 Ouest 7 ha

5 Aménagement de sécurité de carrefour sur la RD 14 en liaison avec 
les diffuseurs de la Rocade Est 1.000 m²
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1.
1.

Emplacements réservés au bénéfice de la Commune
2.

Numéro 
d'opération Destination Superficie approximative

ou emprise totale indicative

6

Chemins  piéton-cycle  en  rive  gauche  et  franchissements  de  la 
Vienne (passages existants à valoriser ou passerelles à créer)

– 6a : section Sud Jardin du Directeur – Cenon sur Vienne
– 6b : section Nord Zone du Sanital - Antran

5 à 10 m
5 à 10 m

7 Pont Sainte Catherine – liaison RD 1 - RN 10 6.000 m²

8 Chemin piéton-cycle Vallée de l'Envigne – RD 725 Ouest 5 à 8 m

9
Liaison interquartiers rue Utrillo – rue de Beauséjour – rue A. Sorel

– 9a : section à créer
– 6b : section à élargir

10 à 14 m
8 à 10 m

10 Liaison rue Robert Gaillard – le Petit Bordeaux 2.000 m²

11 Accès à la zone AU1 Maurice Bourgois (3 emplacements) 4.400 m²

12 Accès à la zone AU2 de Gravelines (4 emplacements) 3.300 m²

13 Liaison rue de Targé – avenue Abelin 7.100 m²

14 Aménagement de sécurité du carrefour RD 725 – rue de la Charnoire 900 m²

15
Liaison interquartiers Nord-Est
du Plantis Boutin (RD 725) à Antoigné (rue de la Maison Neuve)

8 à 10 m

16
Liaison interquartiers Sud-Est
de Belian (rétablissement de la RD 38) à Targé (rue E. Rostand)

8 à 10 m

17 Elargissement du débouché de la rue du Sanital 350 m²
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2.
3.

Emplacements réservés au bénéfice de la Commune (suite)
4.

Numéro 
d'opération Destination Superficie approximative

ou emprise totale indicative

18 Extension du cimetière Nord 6.600 m²

19 Extension du cimetière de Nonne 8.800 m²

20 Extension du cimetière de Targé 2.200 m²

21 Aménagement  de carrefour  sur  la  RD1 pour  l'accès aux secteurs 
d'activités du Sanital et de la Massonne 2.400 m²

22 Franchissement Nord de la Vienne – liaison RD1 à Z.I. Nord – dans 
le prolongement de la future déviation de la RD 725 1 ha

23 Création  d'une  liaison  de  desserte  et  de  continuité  d'itinéraire 
piétons-cycles entre les zones AU1 et AUxa au sud de la Désirée

8 m d'emprise
env. 1.225 m²

Note : Le  cas  échéant,  le  bénéfice  des  réservations  pour  la  Commune  pourra  être  transféré  à  la  Communauté  
d'Agglomération du Pays Châtelleraudais, dans le cadre des compétences actuelles ou futures de la CAPC.
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